
Retenue à la source sur les dividendes 
 
"Sur base du projet de loi daté du 1er octobre 2008, les dividendes 
distribués aux entités établies dans un pays ayant conclu une convention de 
double imposition avec le Luxembourg seront exemptées de retenue à la 
source, sous réserve cumulative :  
- que lesdites entités soient soumises à l'impôt sur le revenu des 
collectivités à hauteur de 10,5 % minimum (pour l'année 2009); 
- que leur base imposable soit déterminée conformément à des 
réglementations équivalentes aux réglementations luxembourgeoises ; et 
- qu'elles détiennent (ou s'engagent à détenir), pour 12 mois minimum, une 
participation en actions d'au moins 10 % ou 1,2 millions d'euros dans une 
société pleinement imposable au Luxembourg. 
 
Ceci étant, les sociétés qui désirent bénéficier de l'exonération de la WHT 
sur les dividendes distribués par COFI devront démontrer, avant la mise en 
paiement des dividendes, avoir rempli lesdites conditions en informant COFI 
et les banques qui ont été mandatées comme Paying Agent (DEXIA et PKB). 
Ceci afin d'éviter l'application d'une WHT de 15%. 
 
Information complémentaire : les possibilités offertes de réduction de la 
retenue à la source sur les dividendes, décrites ci-dessus, seront élargies 
lors de la promulgation de la loi Budgétaire 2009 dont le projet a été 
déposé le 1er octobre 2008 à la Chambre des Députés. 
 
Le taux de retenue à la source sur les dividendes versés par une société 
luxembourgeoise à une personne physique est de 15%. Ce taux s'applique 
notamment aux personnes physiques résidentes ou non-résidentes. Le taux 
peut éventuellement être réduit sur base de l'application d'une convention 
préventive de double imposition." 


